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Motheron
Nicolas Gabayet, Aurore Gaillet, Denis Jouve and Marie-Élisabeth Boggio
Motheron

OUTLINE

1. Présentation
Droit comparé/Droit public comparé
Royaume-Uni
Perspectives

TEXT

Marie- Élisabeth Boggio Motheron, Les pratiques parlementaires- étude
en droit consti tu tionnel franco- britannique, 2024, Orléans, Direc tion
V. Barbé. Quali fiée aux fonc tions de maître de confé rences. Maître de
confé rences en droit public à l’Institut Catho lique de Paris (ICP).

1. Présentation
Pouvez- vous briè ve ment résumer l’objet et les résul tats de votre
recherche ?

Le droit parle men taire semble histo ri que ment entouré d’une opacité
natu relle qui le rendrait inac ces sible dans son inté gra lité aux
personnes extérieures 1. Ce « mystère » résul te rait de deux facteurs :
d’un côté, la soumis sion à l’aléa poli tique (mais ce facteur n’est alors
pas propre au Parle ment), de l’autre, la part substan tielle de règles
non écrites qui régissent le fonc tion ne ment des assem blées
parle men taires. L’objectif prin cipal de mes recherches était alors
d’investir juri di que ment ce « mystère » de la procé dure parle men taire
et donc de proposer une étude de droit consti tu tionnel sur ces règles
non écrites du droit parle men taire, que les auteurs regroupent assez
consen suel le ment sous le vocable de pratiques parlementaires 2.

L’iden ti fi ca tion et la défi ni tion des « pratiques parle men taires »
consti tuèrent donc mes premières cibles de recherche. Il faut d’abord
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entendre les « pratiques parle men taires » comme les règles de
conduite qui s’appliquent habi tuel le ment au sein des chambres, et qui
ne sont requis par aucune dispo si tion écrite. À cet égard, une
pratique parle men taire désigne alors aussi bien le compor te ment
iden tifié que la règle de conduite (non écrite) dont il assure la mise
en œuvre.

D’une part, la défi ni tion la plus large d’une règle de droit, entendue
comme une règle de conduite géné rale, abstraite et obli ga toire
établie au sein des rapports sociaux, qu’elle soit écrite ou non par
ailleurs, ne permet alors pas de consi dérer « les pratiques
parle men taires » comme des règles de droit. En effet, il est apparu
assez rapi de ment que les acteurs parle men taires conçoivent et
expriment eux- mêmes une diffé rence entre les règles de droit
(obli ga toires et effec ti ve ment/poten tiel le ment sanc tion nées) et les
pratiques dont l’appli ca tion est recom mandée mais non obli ga toire et
déro geable en tout temps. Divers entre tiens et recherches menés
dans les comptes rendus parle men taires m’ont donc conduite à
réfuter l’exis tence d’un « droit parle men taire non écrit » 3 ou d’une
« force juri dique au moins rela tive » 4 à l’endroit de ces pratiques.

D’autre part, l’étude des divers termes utilisés pour les
quali fier/caté go riser aussi bien en France qu’au Royaume- Uni m’a
permis de faire trois obser va tions. Certains termes utilisés en
doctrine pour les quali fier devaient, à mon sens, être disqua li fiés tant
en raison de leur inco hé rence avec les carac té ris tiques rete nues des
pratiques parle men taires (le terme de coutume par exemple qui
requiert l’exis tence de l’opinio juris) que de leur défi ni tion requé rant
une part impor tante de subjec ti vité (l’impor tance mineure de
certaines pratiques les relé guant chez quelques auteurs au rang de
simples usages). D’autres termes, en revanche, ont été retenus et ont
permis de struc turer l’étude : il en va ainsi des précé dents (pratiques
qui se fondent sur l’exis tence d’une règle écrite) mais égale ment des
conven tions (pratiques qui béné fi cient d’une exis tence autonome).

Partant, ont été distin guées dans un premier temps les pratiques
acces soires permet tant d’influer sur l’appli ca tion des règles juri diques
de toutes natures compo sant le droit parle men taire des deux États.
D’une fonc tion de complé men ta tion à celle d’une neutra li sa tion en
passant par le détour ne ment ou l’expé ri men ta tion, les pratiques
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parle men taires permettent sous ce premier aspect de faire évoluer la
portée des règles juri diques en faisant l’économie d’un forma lisme
parfois lourd. On constate alors un véri table enche vê tre ment entre
les règles sociales et les règles juri diques, une coexis tence
quoti dienne au sein de mêmes procé dures entre des règles qui
n’appar tiennent pas au même ordre normatif. Si le constat d’un déclin
des pratiques acces soires doit être confirmé, il n’en reste pas moins
que la persis tance de quelques- unes ainsi que certaines oppo si tions
marquées lors de la dispa ri tion d’autres, permettent d’attester la
constance d’un certain atta che ment des parle men taires envers ce
marqueur culturel propre à leurs enceintes, gain d’une souplesse
parti cu liè re ment avan ta geuse face à l’aléa politique.

Dans un second temps, l’étude des pratiques auto nomes contribue à
inter roger préci sé ment la consis tance de cette iden tité cultu relle
propre aux Parle ments étudiés avec les notions d’« ordre
parle men taire » 5, voire de « société parle men taire » 6 composés de
nombreuses pratiques. Cette iden tité s’étend alors jusqu’à la
régle men ta tion des rapports entre les Parle ments et les autres
organes insti tu tion nels, ce qui permet plus large ment de constater
l’admis sion et la protec tion de cette iden tité par le pouvoir exécutif
lui- même. Si leur nombre a diminué depuis le milieu du XX siècle,
leur étude permet d’éclairer les rela tions insti tu tion nelles dans les
deux régimes et plus préci sé ment, de nuancer la thèse de la
domi na tion incon di tion nelle de l’exécutif qui prévaut dans les
deux États.

e 

De ces recherches, j’ai alors pu tirer trois constats majeurs. D’abord,
j’ai pu conclure à une iden tité fonc tion nelle entre les pratiques
parle men taires des deux Parle ments. Il est alors possible d’isoler six
fonc tions communes répar ties dans deux champs bien distincts. En
ce qui concerne les dyna miques géné rales communes entre les
procé dures des deux Parle ments, les pratiques parle men taires
inter viennent d’abord dans une première dimen sion assez discrète et
permettent aux chambres de régle menter la conduite de leurs
membres, et, dans le cas parti cu lier des chambres hautes, de s’auto- 
ordonner. Déte nant peu de consé quences poli tiques, cette première
fonc tion liée au fonc tion ne ment des Parle ments permet de
carac té riser leur iden tité parti cu lière. Dans une seconde dimen sion,
plus lourde de consé quences poli tiques, les pratiques permettent
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d’opti miser le travail parle men taire, d’augmenter les possi bi lités
d’expres sion, de garantir le plura lisme au sein des assem blées et de
déjouer certaines limites du droit d’amen de ment parle men taire avec
l’objectif d’influer sur la fonc tion insti tu tion nelle exercée par le
Parle ment. Ensuite, il faut néces sai re ment constater le déclin avéré
des pratiques parle men taires, certes plus marqué en France qu’au
Royaume- Uni, mais qui confirme la volonté majo ri taire de revenir sur
l’opacité histo rique du droit parle men taire pour l’amener vers plus de
trans pa rence. Enfin, et sans que cela ne soit contra dic toire, il faut
relever un atta che ment parti cu lier pour les pratiques subsis tantes,
atta che ment propre à la classe poli tique dans son ensemble et qui
excède alors les seuls parle men taires, puisqu’il offre à tous les acteurs
poli tiques un espace de liberté et de consensus au sein des
enceintes parlementaires.

Pouvez- vous spéci fier les moda lités pratiques de votre travail :
moda lités insti tu tion nelles, codi rec tion ou cotu telle, séjour sur
place, inté gra tion dans une univer sité d’accueil, accès aux
sources, etc.

La néces sité de faire un séjour de recherche au Royaume- Uni,
évoquée en premier lieu par ma direc trice de thèse, Madame le
Profes seur V. Barbé, a été confirmée très rapi de ment, dès
l’élabo ra tion de mon projet de thèse, et donc avant même le début de
mes recherches docto rales à propre ment parler. Mes deux premières
années de thèse ont cepen dant été marquées par la crise du Covid,
m’obli geant à me cantonner en grande partie aux ressources
acces sibles en ligne. Fort heureu se ment pour moi, c’était bien
entendu le cas pour les comptes rendus des débats parle men taires
(une de mes sources prin ci pales), mais aussi pour nombre d’articles et
d’ouvrages de doctrine. Lors de ma deuxième année de thèse, j’ai pu
commencer à envi sager la pers pec tive d’un séjour de recherche au
Royaume- Uni, pour répondre à plusieurs objec tifs. Je voulais d’une
part mener des entre tiens simi laires à ceux que je menais en France
avec des acteurs parle men taires mais je souhai tais d’autre part élargir
le champ de mes recherches doctri nales britan niques et j’avais pour
cela besoin d’avoir accès à une biblio thèque univer si taire fournie.

Ma candi da ture pour un séjour de recherche de trois mois a alors été
retenue par la Maison Fran çaise d’Oxford, en parte na riat avec
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l’Institut de droit euro péen et de droit comparé d’Oxford. D’octobre à
décembre 2021, lors de ma troi sième année de thèse, j’ai donc
séjourné à la Maison fran çaise d’Oxford qui accueille des cher cheurs
dési rant mener des recherches au sein de l’Univer sité d’Oxford tandis
que j’avais la chance de parti ciper aux travaux de l’Institut de droit
euro péen et comparé, tout en menant mes entre tiens à Londres
comme à Oxford. La Bodleian Library de l’Univer sité d’Oxford
accueillant presque la tota lité des archives parle men taires du
Parle ment de West minster, c’était alors le lieu idéal pour mener
mes recherches.

Droit comparé/Droit
public comparé
Quelles ont été vos moti va tions pour un travail doctoral en droit
comparé ?

Au cours de mes deux Masters 2, j’avais déjà réalisé deux mémoires
sur les pratiques parle men taires fran çaises à partir de deux angles
diffé rents. Lors de ces recherches, j’avais eu l’occa sion d’observer
l’exis tence des sources non écrites dans d’autres États, et plus
parti cu liè re ment au Royaume- Uni, en Italie et en Espagne. Souhai tant
conti nuer à travailler sur le sujet des pratiques au cours de ma thèse,
c’est donc assez natu rel le ment que l’idée d’une recherche comparée a
émergé. Mon ambi tion était alors de livrer un travail de recherche qui
ne se limite pas à inven to rier les pratiques fran çaises mais qui
permette, au contraire, de théo riser les moda lités d’exis tence et les
fonc tions des diverses sources non écrites, en consi dé rant les
pratiques comme objet per se, en sortant donc du contexte histo rique
et consti tu tionnel fran çais. Cette pers pec tive rejoint une théorie que
partagent certains auteurs notam ment en socio logie sur les
carac tères communs aux assem blées parle men taires quelles qu’elles
soient, au- delà de leurs parti cu la rités culturelles 7.

1

Comment avez- vous abordé le droit comparé dans ce travail
doctoral ? Avez- vous adopté une métho do logie parti cu lière ? Y a- t-
il des spéci fi cités s’agis sant du droit public comparé ?

La défi ni tion adoptée pour les pratiques parle men taires me
permet tait de carac té riser leur présence en France comme au
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Royaume- Uni. C’est donc assez natu rel le ment la méthode
concep tuelle, méthode fondée sur la présence de concepts simi laires
dans diffé rents ordres juri diques dont il revient ensuite de cher cher
les ressem blances et les diffé rences, que j’ai adoptée. Je l’ai alors alliée
avec la méthode dite du Most Different Systems Design (MDSD) issue
notam ment des travaux de John Stuart Mill qui consiste à mener des
recherches entre deux terrains très diffé rents, munis de très peu de
points communs au nombre desquels se trouve alors le concept
central de l’étude 8. Dans la pers pec tive des objec tifs exposés
précé dem ment, ces méthodes m’appa rais saient comme les plus
perti nentes afin de mener une étude sur les pratiques parle men taires
en tant qu’objet commun trans cul turel à deux cultures juri diques qui
s’opposent en bien des points, j’y revien drai. La spéci fi cité prin ci pale
de mes recherches consis tait, en plus de l’approche comparée, à
mener des recherches juri diques mais qui ne pouvaient pas
entiè re ment faire abstrac tion de la science politique 9 et de la
socio logie, ce qui démul ti pliait alors les éléments de comparaison.

Quelles ont été les diffi cultés éprou vées ? Avez- vous spécia le ment
éprouvé des problèmes de traduc tion de notions ou concepts ?

A posteriori, j’iden tifie deux diffi cultés majeures rencon trées pendant
mes recherches et qui comportent un lien avec la comparaison.

La première d’entre elles est de nature réso lu ment maté rielle. La
compa raison a, de facto, doublé la diffi culté de recherches déjà
complexes à mener puisque portant sur des règles non écrites au
carac tère parfois très confi den tiel. En dehors de quelques pratiques
bien connues dans les deux Parle ments, certaines sont parfois mal
cernées et maîtri sées par les parle men taires eux- mêmes et jouissent
dans le même temps d’un trai te ment doctrinal très limité. À cet
égard, l’obser va tion des débats dans les deux Parle ments, la lecture
des comptes rendus offi ciels, de la presse géné ra liste et des recueils
de précé dents mais égale ment les discus sions avec des
parle men taires et des prati ciens ont constitué des sources de
premier plan pour l’étude de nombreuses pratiques et la décou verte
de certaines autres. C’est d’ailleurs cette approche empi rique,
essen tielle pour une recherche fondée sur la distinc tion du fait et du
droit, qui m’a permis dans un premier temps de cerner défi ni ti ve ment
la nature des pratiques parle men taires. Plus tard, les témoi gnages de
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parle men taires et de fonc tion naires sur divers supports ont
gran de ment faci lité la compré hen sion de certaines règles de
compor te ment et la portée de leur utili sa tion. Sur ce point,
l’exploi ta tion des canaux de commu ni ca tion numé riques large ment
utilisés par les parle men taires est alors venue compléter les
entre tiens menés en présen tiel. Pour autant, la recherche s’est
heurtée à certaines limites. L’ancien neté de certaines pratiques
britan niques a par exemple rendu la recherche si complexe qu’il m’a
fallu parfois renoncer à étudier leur appa ri tion lorsque les auteurs
britan niques eux- mêmes recon nais saient unani me ment l’absence
d’infor ma tions en la matière. Les recherches menées à West minster
comme à la Bodleian Library, bien qu’essen tielles et profi tables, n’ont
alors pas permis de combler toutes les zones d’ombre les concer nant,
ce qui demeure aujourd’hui encore un grand regret.

La seconde diffi culté a résidé dans l’appro pria tion et la
compré hen sion fine du système juri dique britan nique afin de mener
des entre tiens qui soient véri ta ble ment exploi tables et profi tables.
L’intérêt comme la diffi culté de comparer deux systèmes
extrê me ment diffé rents tout en y étudiant le même objet suppose de
comprendre comment s’insère cet élément dans l’autre culture
juri dique, et de l’y remettre en pers pec tive. Le carac tère non écrit,
l’absence de sanc tion, la défi ni tion d’une source de droit sont des
éléments que le consti tu tion na liste britan nique n’analyse pas du tout
de la même façon qu’un consti tu tion na liste fran çais. À un certain
stade des recherches, l’étude et la maîtrise du droit étranger, comme
celle de la langue, ne suffisent plus, il me semble que la recherche en
droit comparé suppose alors une forme d’accul tu ra tion qui est
faci litée par un séjour plus ou moins long sur place.

Il ne me semble pas avoir rencontré de problèmes de traduc tions et
de concepts parti cu liers. Le seul écueil que j’ai rencontré, mais il est
pure ment formel, consis tait à composer avec la fusion du
Gouver ne ment et du Parle ment britan nique là où le régime fran çais
oppose les deux organes sur le fonde ment de l’article 23 de la
Consti tu tion quand il s’agis sait de rappro cher deux pratiques
semblables élar gis sant certaines préro ga tives des parlementaires.

Quel apport spéci fique du droit comparé dans votre travail ?
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La dimen sion comparée m’a permis de valider une hypo thèse émise
lors de la rédac tion de mon projet doctoral : il est possible de
consi dérer les pratiques parle men taires comme une caté gorie
auto nome de règles de compor te ment propres aux assem blées
parle men taires, qui trans cen de raient alors les diffé rences profondes
entre les systèmes juri diques et les régimes poli tiques. L’idée ici est
d’établir un lien entre la simple exis tence d’une assem blée
parle men taire et l’exis tence de ces pratiques. Ce n’est pas négli geable
quand on sait que les pratiques parle men taires sont souvent
présen tées comme des tradi tions ou usages propres aux cultures
poli tiques et juri diques dans lesquelles elles émergent.

Royaume- Uni
Pour quoi la compa raison avec le Royaume- Uni ? Quels apports de la
compa raison avec la France et/ou avec d’autres systèmes ?

Eu égard aux diffi cultés de la recherche sur les pratiques, le choix a
été fait d’élaborer une compa raison entre deux Parle ments
unique ment et donc de choisir avec le plus grand soin le Parle ment
qui serait comparé au Parle ment fran çais. Le choix du Parle ment
britan nique s’est alors imposé comme une évidence pour
plusieurs raisons.

Consi déré comme la « Mère des Parle ments », le Parle ment
britan nique a d’une part inspiré de par le monde les procé dures des
parle ments répu bli cains qui sont nés après lui (l’Assem blée natio nale
consti tuante fran çaise notam ment, mais égale ment le Congrès
améri cain pour prendre les exemples les plus connus). Cette
procé dure origi nel le ment non écrite s’est ensuite trouvée confrontée
à un large mouve ment de codi fi ca tion à partir de la fin du XIX  siècle,
mouve ment que l’on retrouve en France depuis le début du XX siècle
et qui connut un paroxysme avec l’entrée en vigueur de la
Ve Répu blique. On retrouve donc dans les deux Parle ments la
présence de pratiques parle men taires (dans une propor tion
substan tiel le ment plus impor tante à West minster) mais égale ment le
mouve ment de codi fi ca tion, ce qui permet et légi time l’appli ca tion de
la méthode conceptuelle.

e

e 
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Mais, d’autre part, ce mouve ment de codi fi ca tion semblable s’inscrit
dans des logiques systé miques très diffé rentes. La tradi tion de
common law fait de la règle non codi fiée le prin cipe, et de la
codi fi ca tion l’excep tion, tandis qu’en France, la tradi tion de droit
romain veut l’inverse. Cette diffé rence permet tait alors de dégager
plusieurs inter ro ga tions et d’enri chir la problé ma tique prin ci pale des
travaux : comment analyser l’excep tion des pratiques parle men taires
fran çaises dans un système de droit romain et leur déclin
contem po rain ? Comment analyser le virage codi fi ca teur britan nique
dans un système tourné origi nel le ment vers les règles non écrites ?

En d’autres termes, la conver gence des trajec toires des deux
Parle ments malgré des systèmes juri diques opposés m’inté res sait
tout parti cu liè re ment. Elle permet tait d’étudier les raisons du déclin
des pratiques parle men taires au- delà des tradi tions juri diques, et
donc de mieux appré hender l’objet central de l’étude.

Y a- t-il des spéci fi cités à relever s’agis sant spécia le ment du droit
public comparé ?

Bien que la France et le Royaume- Uni partagent, en théorie, le même
régime poli tique de nature parle men taire carac té risé notam ment par
l’exis tence, dans un contexte poli tique propice (c’est- à-dire
repré sen tatif, plura liste et libéral), d’un organe gouver ne mental
respon sable devant une assem blée élue ; peu de points communs
semblent cepen dant unir les deux Parle ments quand il s’agit d’étudier
leur fonctionnement.

Les places et fonc tions respec tives du Président de la Répu blique et
du Monarque et la fusion britan nique entre les pouvoirs légis latif et
exécutif ont été ainsi des éléments majeurs à prendre en compte lors
des recherches et emportent des consé quences non négli geables
pour certaines pratiques. L’omni pré sence fonc tion nelle du pouvoir
exécutif au sein des chambres britan niques induit alors un
posi tion ne ment très diffé rent des ministres britan niques avec une
assi duité et une réac ti vité qui assurent, par exemple, une effec ti vité
des pratiques enca drant le délai de réponses aux ques tions écrites, ce
qui est loin d’être le cas dans les chambres françaises.

Pour le reste, certaines tendances poli tiques conver gentes tels que le
phéno mène (plus marqué en France qu’au Royaume- Uni) de
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recom po si tion poli tique mais égale ment la dyna mique de
repar le men ta ri sa tion impulsée par la révi sion consti tu tion nelle du
23 juillet 2008 et le Fixed- Term Parlia ments Act en 2011 avec les
résul tats mitigés que l’on connaît, demeu raient des simi la rités dotées
de consé quences non négli geables pour les recherches comme pour
les résul tats de celles- ci.

Perspectives
Quels conseils donneriez- vous à un étudiant entre pre nant une
thèse en droit public comparé ?

Mes conseils seront peu origi naux : partir et se ques tionner
sans relâche.

Partir d’abord, car il me semble que l’accul tu ra tion est essen tielle
pour mener des recherches rigou reuses et complètes en droit
comparé. La visio con fé rence et l’acces si bi lité en ligne aux archives,
ouvrages et docu ments (même si elles nous ont sauvés pendant les
confi ne ments) ne doivent pas être des excuses pour ne pas faire de
séjour de recherche dans les pays concernés par l’étude menée. Ces
outils ne permet tront jamais de s’impré gner autant de la culture
juri dique que le fait de s’immerger tota le ment dans cette dernière
pendant plusieurs semaines.

2

Se ques tionner sans relâche ensuite. Si elles ne doivent pas empê cher
d’avancer, les inter ro ga tions sur la perti nence de la compa raison, le
choix du/des pays choisi(s), la thèse retenue, mais surtout
l’absence/la présence de biais natio naux doivent rythmer les
recherches et les réponses appor tées doivent permettre de les
forti fier et de nourrir la réflexion et la démonstration.

Quelles sont les pistes en droit comparé que vous souhaitez
explorer vous- même, indi vi duel le ment et/ou collec ti ve ment ?

Depuis la fin de ma thèse, j’ai commencé à explorer plusieurs pistes
que j’aspire à approfondir.

Le hasard du calen drier a voulu que je finisse la rédac tion de ma
thèse au début juillet 2024 alors que la XVII légis la ture fran çaise
s’ouvrait à peine. La nouvelle compo si tion poli tique a redonné et

ème 
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NOTES

1  Dès 1628, Sir Edward Coke (Survey of the English Common Law, 1  édition)
carac té ri sait la procé dure parle men taire britan nique de « omnibus
quae randa, a multis igno randa, a paucis cognita » (« si beau coup cherchent à
connaître les lois et les coutumes parle men taires, peu de personnes les
connaissent et elles sont encore moins nombreuses à les comprendre »).

2  C’est un terrain d’étude large ment abordé en socio logie, mais la doctrine
juri dique n’y avait pas encore consacré d’étude de grande ampleur.

3  J.-L. PEZANT, « Quel droit régit le Parle ment ? », Pouvoirs, n  64, 1993, p. 70.

4  P. BACHSCHMIDT, « De l’évolu tion de quelques usages parle men taires »,
Constitutions, n  1, 2014, p. 42.

5  Voir notam ment O. BEAUD, « Ordre consti tu tionnel et ordre
parle men taire », Droits, n  33, 2001/1, p. 73-96.

6  M. RUSH, P. GIDDINGS, Parlia mentary social isa tion—learning the ropes or
determ ining behaviour?, Londres, Palgrave- Macmillan, 2011, p. VI- VII.

7  Voir notam ment sur ce point : H. BÄCK, M. DEBUS, J. M. FERNANDES, The
Politics of Legis lative Debate, Oxford, Oxford Univer sity Press, 2021, 892 p.

redonne une nouvelle actua lité à mon sujet de thèse que j’ai déjà
partiel le ment étudiée par la suite, mais il reste tant à faire.

Une seconde pers pec tive qui s’inscrit direc te ment dans les
conclu sions de ma thèse serait d’élargir l’étude effec tuée entre le
Royaume- Uni et la France à d’autres États afin d’y tester la véra cité
des constats dressés à la suite de mes recherches docto rales, mais
cela néces site du temps.

Quelles pers pec tives / pistes pour la compa raison – les
parte na riats avec le Royaume- Uni ?

Deux éléments me viennent en tête assez rapi de ment à ce sujet, il
s’agit de l’évolu tion de la Chambre des Lords qui touche peut- être à
sa fin avec le Parti Travailliste de retour aux affaires mais aussi et
surtout, l’absence de conclu sions tirées du scrutin des
general elections de 2024 et de son carac tère peu repré sen tatif des
suffrages exprimés.

re

o

o

o
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8  Voir notam ment T. M. MECKSTROTH, « “Most Different Systems” and “Most
Similar Systems”: a study in the logic of compar ative inquiry », Compar ative
Polit ical Studies, vol. 8, issue 2, 1975, p. 132-157.

9  C’est là tout l’enjeu de l’iden ti fi ca tion d’un « droit poli tique » en France.

AUTHORS

Nicolas Gabayet
Professeur à l’université Jean-Monnet de Saint-Étienne.
IDREF : https://www.idref.fr/178726877
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/nicolas-gabayet
ISNI : http://www.isni.org/0000000436489098
BNF : https://data.bnf.fr/fr/17025394

Aurore Gaillet
Professeure à l’Université Toulouse 1 Capitole
IDREF : https://www.idref.fr/152349359
ORCID : http://orcid.org/0000-0002-1273-8366
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/aurore-gaillet
ISNI : http://www.isni.org/0000000359408118

Denis Jouve
Denis Jouve est professeur de droit public à l'Université Reims Champagne
Ardenne, au Centre de recherches Droit et Territoire.
IDREF : https://www.idref.fr/17622825X
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/jouve-denis
ISNI : http://www.isni.org/000000042835621X

Marie-Élisabeth Boggio Motheron
Maîtresse de conférences en droit public à l'Institut Catholique de Paris
IDREF : https://www.idref.fr/285288784

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=265
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=674
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=441
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=908

